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épôtN": 8 3/1 2/1,0,5
:a présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu qi ; A ;
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous [æ] Certificat accordé [_] Dépôt refusé

Objet b [| 1iere convention [x] Renouvellement [] Entente | Autres Totesiercount) H-18045-03

Date Sanature Reception Durée ou A Nombre de salariés régis
83-11-10 83-11-17 82-16-09 | 85-10-08 par la convention collective 20

Association : Employeur

[_] Déposant [] Déposant
Syndicat des Trav. du Bois Ou- Industries Coaticook Inc.
vré de Coaticook (CSD) R.R. No 4
1027 Pacifique Coaticook , Québec
Sherbrooke, Québec
J1H 2G3

Unité de négociation
  

Tous les salarftés au sens du code du travail à l'exclusion

des employés de bureau.
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DEPOSANT: Centrale des Syndicats
Démocratiques
Att: Jocelyn Lavoie
1027 rue Pacifique
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CONVENTION COLLECTIVE VETRAVAIL

ENTRE

INDUSTRIES COATICOOK INC.

Cit-après appelées: "L'EMPLOYEUR"

LI

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU
BOIS OUVRE DE COATICOOK (CSD)

Ct-après appelé: "LL SYNDICAT"
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L'Emp£oyeur reconnaît fe Syndicat comme Le seul agent
négociateur et mandataire, en matière de conditions de
travail, des salariés visés pan l'accréditation syndica-
Le éÉmise par Le Service du Droût d'Association, Minis tè-
ne du Travact et de la Main-d'Oeuvre en date du 3 sep-

La convention s'applique à tous les salariés visés par

Toute personne non-régie par le certificat d'accrédita-
tion ne peut accomplin le travail qui est confié aux 4a-
Lariës membres de l'unité de négociation. En aucun temps,
L'Employeur ne peut confier de travaux à des entrepreneurs
qui auratent pour etget de diminuer le nombre de membres

Toute entente intervenue entre un salarié et L'Employeur
et qui n'a pas reçue l'approbation du Syndicat est nulle

 

Toute condition faite à un salarié avant l'avènement du
Syndicat et qui n'est pas inférieure à la convention col-
Lective demeure un droit pour Le salarié qui en bénéficie.

 

Le Syndicat reconnaît que l'Employeur conserve Le droit
d'administrer son entreprise, en autant que L'exercice
de ce droit ne vienne pas en contradiction avec Les dis-

0e sm == 

 

I- L'emploi du gente masculin comprend et inclut Le §é-
minin en tenant compte du contexte et Le singulier

2- Les dispositions de ta convention s'intenprétent Les
unes par Les autres en donnant à chacune Le sens qui

ARTICLE 1.- RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

1.01

tembre 1980.

1.02
L'accréditation syndicale concernée,

1.03

dans L'unité de négociation.

1.04

et non-avenue.

ARTICLE 2.- DROITS ACQUIS

2.01

ARTICLE 3.- DROIT DE LADIRECTION

3.01

positions de La convention.

ARTICLE 4.- INTERPRETATION - VALIDITE

4.01 Interprétation

comprend Le pluriel.

résulte de L'acte entier.

4.02 Validité

 

La nullité de L'une ou l'autre des dispositions de £a con-
vention, par suite d'une loi applicable ou règlementation
d'ordre public, ne peut affecter la validité des autres
dispositions de cette convention.   



 

La convention est alors automatiquement amendée de

 

Dans La présente convention collective, à moins que

a) Convention: La présente convention collective de

b) Grief: toute mésentente relative à l'interprétation

c) Mise à pied: perte temporaire d'emploi d'un salarié

Congédiement: perte d'emploi pour cause autre que

d) Représentant syndical: de façon générale, ce terme
désigne un permanent syndical ou toute personne dû-
ment mandatée par Le Syndicat pour Le représenter en
vue de L'application et de L'interprétation de La con-

e) Salarié: Les salariés visés par Le certificat d'accré-

4) Salarié régulier: tout salarié aujant terminé sa pério-

q) Salanië à L'essai: tout salarié, nouvellement embauché
et qui est en voie de compléter sa période probatoire.

i) résident ensemble depuis trois (3) ans ou depuis
un (1) an sé un enfant est issu de Leur union;

ii) sont publiquement présentés comme conjoints dans
Les délais mentionnés au paragraphe 4).

 

Tous Les salanriës actuels doivent, comme condition du main-
tien de Leur emploi, être et demeurer membres en règle du

4.02
façon à La rendre congorume a La Loi ou tel nègle-
mentation.

ARTICLE 5.- DEFINITION DES TERMES

5.01
Le contexte ne 5'y oppose, Les expressions et Les
termes suivants signifient:

travail.

ou à L'application de La convention.

due à un manque de travail.

manque de travail.

Vention.

ditation décrit au paragraphe 1.01.

de probatoire.

h} Conjoint: L'homme et la femme:

1- qui sont mariés et cchabitent; ou
2- qui vivent ensemble maritalement et qui:

ARTICLE 6.- SECURITE SYNDICALE - PRECOMPTE

6.01

Syndicat pendant la durée de la convention.

6.02 Tout nouveau salarié assujetti à La convention doit deve-
win membre du Syndicat dans Les sept (7) jours de calen-
drier suivant sa première journée de travail et ce, comme
condition du maintien de son emploi.  

 

  



6.03

6.04

ARTICLE 7.-

St un salarié cesse d'etre membre du Syndicat vu st
un nouveau salarié refuse d'y adhérer ou s'oppose au
paiement de la cotisation syndicale ou d'un montant ¢-
gal a La cotisation syndicale, Ce Syndicat en avise
L'Employeur et eckui-et doit, dans un détai de quinze
(715) jours, mettre fin à L'emploi de ce salarié, à
moins que durant ce délai, ce dennier se soit conformé
aux dispositions du présent article.

L'Employeur déduit sur ta paie de chaque salarié La
cotisation syndicale ou une sonme égale à La cotisa-
tion syndicale dont le montaiut cest spécigié par écrit
à L'Employeur et certifié comme tel par Le Syndicat.
L'Employeur remet L'argent ainsi perçu dans Les dix
(10) jours du mois suivant par chèque payable au Syndi-
cat et adhessé au représentant autorisë du Syndicat, ac-
compagnC d'wie Liste des salariés indiquant Les montants
perçus à chacun d'eux avec la liste des salariés embau-
chés au cours du mois précédent.

DELEGUE SYNDICAL - REPRESENTANT SYNDICAL
m1 re era 20 000 6Ermr 

7.01

7.02

Dans Les trente (30) jours suivant La signature de La
conventicn, Le Syndicat désigne un délégué syndical et
en fait connaître Le nom à L'Employeur. Le Syndicat RB
doit aviser L'Employeur de tout changement de délégué !
syndical.

Ce délégué syndical a pour function de veiller à L'ap-
plication de la convention. Avec la permission de son
contremattire, qui ne lui est pas refusée sans motif vala-
ble, il peut quitter son travail, sans perte de traite-
ment, pour discuter avec l'Employeur de tout problème qui
requiert une solution immédiate ou pour assister à une réu-
neon convoquée par L'Employeuxr.

a) Le représentant syndical peut, sur rendez-vous, ren-
contrer Les représentants de L'Employeur pour discu-
ter des problèmes qui peuvent survenir entre Les par-
tes.

b) Le neprésentant syndical peut rencontrer un salarié pen-
dant £es heures de travail sur Les lieux du travail ou
au bureau de l'Employeur, lonsqu'une telle rencontre est
HÉCLSSACHE Pour permettre de se Kenseigqner sur Les cir-
cons tances qui ont denné Lieu à un griek, après que ce
greed a été remis à C'Employeur. Le représentant syndi-
cat doit au préalable oblenin l'autorisation de L'Emp£o-
YCur, MALS Cette autortsation ne peut êthe refusée sank
metcf valable.
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ARTICLE §.-

&.01

8.02

ARTICLE 9.-

9.01

9.02

9.05

9.04

9.05

b
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ACTIVITES SYNDICALES - CONGE SANS SOLDE

 

L'Emp£oyeur accorde un permis d'absence à un déké-
qué officiellement mandaté par Le Syndicat pour Le
représenter Lons des réunions des instances 5yndi-
cales auxquelles Le Syndicat peut être affilié. Ce
permis d'absence se Limite à dix (10) jours par an-
née pour L'ensemble des délégués et de ces dix (10)
jours quatre (4) sont sans perte de traitement. Le
Syndicat doit faire La demande d'absence au moins
cinq (5) jours ouvrables à L'avance.

A L'occasion des réunions de négociation avec L'Em-
ployeur pour La négociation ou Le renouvellement de
La convention, deux (2) salariés sont Libérés sans
perte de traitement régulier. Les dispositions du
présent paragraphe cesse de s'appliquer Lorsque Le
droit à La grève ou au Lock-out est exercé.

PROCEDURE DE REGLEMENT DE GRIEF

Tout salanië, seul ou accompagné de son déléguë syn-
dical, ou Le Syndicat, peut soumettre un grief par é-
chit à L'Employeur dans Les trente (30) jours civils
de £a survenance des faits qui ont donné Lieu au grief
ou de La connaissance raisonnable qu'il a pu en avoir.

Le représentant de L'Employeur doit donner sa réponse
par écrit dans Les quatorze (14) jours de calendrier
Auivant La réception du grief.

Si Le représentant de L'Employeur néglige de répondre
dans ce délai ou si sa réponse n'est pas 4atis faisante
Le Syndicat peut, dans Les trente (30) jours de calen-
dnier suivant L'expiration du délai prévu au paragraphe
9.02, boumettre Le grief à l'arbitrage suivant Les dis-
positions de L'article 10.

Grief collectif
 

Lorsque plusieurs griefs individuels et de même nature
sont soulevés, ils peuvent L'être par un écrit commun
et ils peuvent être traités ensemble afin de simplifier
La procédure et éviter des répétitions.

Tout règlement à intervenir à La suite d'un grief doit
faire L'objet d'une entente écrite entre Le Syndicat
et L'Employeur. IL est convenu que cette entente Lie
Les panties en cause et Le salanrië concerné.
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9.06

ARTICLE 10.-

GR.SEY J——

Par entente cendte, tes parties à la procédure de
greed peuvent convendn de dérogen a la procédure
M3ulière.

ARBITRAGE
 

10.01

10.02

10.03

10.04

10.05

10.06

 

Dans Les trente (30) jours de calendrier suivant Le
délai mentionné au paragraphe 9.03, te Syndicat ou
L'Employeur, peut, par avis cerit, débénen Le grief
à L'arbitrage.

Les parties peuvent s'entendre sun Le choix d'un anbi-
tres à défaut d'entente, l'arbitre est nommé selon
Les dispositions de t'articte 86 du Code du Travail,

LA partie qui guet Eu demande d'un arbitre au Ministène
du Travail et de £a Main-d'Oeuvre, doit informer par é-
CAT promptement l'autre partie.

Pouvoirs de l'anbitre
 

L'anbitre est Le maître des nègtes de preuve et de pro-
cédurez A2 entend et apprécie La preuve avec équité et
bonne conscience. IL à te pouvoir, soût de confirmer
la déciston de l'Emloyeur conforme aux dispositions de
£a convention, soit d'annuler la décision de L'Employeur
non-conforme aux dispositions de la convention. IL peut
rendre toute décision nécessaire pour remédier au péju-
dice subi par une partie ou par tout salarié à £a suite
d'une violation de la convention. La règle de La prépon-
dérance de la preuve s'applique à l'arbitre.

St l'incident qui a été ta cause du grief entraîne une
perte de privation de sataire ou d'avantages prévus à La
convention pour Le salarié concerné, L'arbitre peut ordon-
nen que telle perte où privation soët xemboursée en tout
ou en parte, avec intérêt.

Dans Ke cas de mesures disciplinaires, l'arbitre a juri-
diction pour maintenix, annulen ou modifier La répriman-
de, La suspension ou Le congédiement ou ordonner La né-
intégration du salarië dans tous ses droits à son emploi
au poste qu'il occupait, ainsi que de décider de toute in-
demmité en sa faveur pour obtenir Le salaire qu'a pu per-
dre Le salanië, mais cette indemité ne doit jamais dépas-
ser Ce total du salaire perdu et déterminer en tenant comp-
te de ce que Le salarié aurait pu gagnez d'un autre emploi
depuis son congédiement ou pendant sa suspension.

Les pouvoirs de L'anbitre sont Limités à décider de grief
au sens de La convention. L'axbitre n'a cependant pas Ce
pouvoir d'ajouter, de soustraire ou d'amender aucune dis-
position de cette convention,    
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10.07

10.08

10.09

10.10

10.11

10.17

ARTICLE 11.-

Le fr 8 ! eeeearsmmertIr drteen) = em

Lors de L'audition devant t'anbitre, Ces panties con-
viennent de fournir tout tensetgnement pertinent au
Litige, sans préjudice À leur preuve respective.

Temodis

 

Lorsque £a présence d'un plaignant ou d'un témoin est
requise à l'audition du griek devant L'arbitre, L'Em-
ployeur doit Le libérer, avec salaire, pour ta durée
de L'audition.

Le détéqué syndical peut assister à l'anbitrage et
Lunsqu'il décide de le gaine, il ne subit aucune ne te-
nue de salaire pour cette absence de son travail.

La décision de l'anbitre est ginate et Liv Les deux
parties à cette convention de même que tout salarié
que y eSt assujetti. Cette sentence doit être exéeu-
té dans Les quaturze (14) jours de sa siqnification
aux parties.

La déciston de l'arbitre doit être communiquée par écrit
aux parties, dans les quatre-vingt-dix (90) joww qui
suivent sa nomination, Cependant, La décision de L'an-
bitre n'est pas annulée pour la seule raison qu'elle est
rendue après l'expiration du détai imparti ou prolongé.

L'Employeur et le Syndicat assument Leurs propres frais
d'arbitrage; cependant, les deux parties défrayent à
pant éqale Les honoraires et dépenses de l'arbitre.

MESURES DISCIPLINATRES
 

11,01

11.02

11.03

11.04

L'Employeur peut téprimander, suspendre où cungédier tout
Satarté pour juste cause dont la preuve Put incombe.

Tout salarté *éprimandé, suspendu ou congédié peut, s'il
CAOCT qu'il est injustement trai td ou que Les mesures pri-
ses par L'Employeur à son éÉqard sont excessives et sans
cause sérieuse, soumettre son cas à La procédure régulière
de grief telle qu'apparaissant a Canticle 9 et à L'anbi-
tre unique prévu à L'anticte 10.

Dans toute discussion concernant un salarié, des avis et
reproches verbaux ne peuvent être invoqués de même que

Ces avis cCerits datant de ptus d'un (1) an. L'Emplo-
eur, s'il décide de donner un avis écrit doit Le faire
dans Les dix (10) jours qui sucvent La commission de L'og-
fense ou de la prise de connaissance des faits, à défaut
de Le faire dans ce Laps de temps, L'avis écrit est consi-
déré nul et non-avenu.

Tout salarié recevant une mesure disciplinaire peut en
ACCUSCH TÉCEPTiON MACS en AUCUN moment sa signature ne
ccnstitue un aveu de cufpabilité. Tout avis discépL£i-
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naine nemis à £'employé fait L'objet d'un envoi au Syn-

Selon La gravité de L'oggense, La fréquence et tenant
compte des circonstances, Les mesures disciplinaires
suivantes peuvent être prises: néprimande verbale, aver-
tissement écrit, suspension, rétrogradation, congédie-

 

Le terme "ancienneté" désigne La durée de service con-
tinu à L'emploi de L'Employeur depuis Le dernier embau-
chage du salarié. Seul Le service accompli dans L'uni-
té de négociation est calculé.

L'ancienneté de chacun des employés est celle qui appa-
naît à l'Annexe "B”. Toute correction a cette Liste doit
4e faire à l'anniversaire de La convention et toute eveur
peut faire L'objet d'un grief tel que prévu à L'article 9.

Tout nouveau s5alanrië est considéré en période probatoire
pendant trente (30) jours ouvrables cumulatifs à compter
de La date de son premier jour de travail. Pendant cette
période probatoire, Le salarié jouit de tous Les droits
et privilèges détenus dans cette convention. Cependant,
ce salanië ne peut jouir de La procédure de grief pour
contester son renvoi à L'intérieur de La période proba-
toire à moins que ce renvoi soit fait dans Le seul but
d'éviter de Lui accorder Le statut d'employé. Lorsque La
période probatoire est complétée, L'ancienneté du salarië
compte à partir de La date de sa première journée de tra-

11.04 ..
dicat.

11.05

ment.

ARTICLE 12.- ANCTENNETE

12,01

12.02

12.03

vail.

12.04

 

Le salarié continue d'accumuler son ancienneté Lonsqu'il
est absent par suite de maladie, accident, mise à pied ou
CONGË approuvé par L'Employeur ou prévu formellement par
La convention.

Le salarië perd son droit d'ancienneté et est considéré
Avoir démissionné:

1] £ors d'un congédiement pour juste cause dont La preuve
incombe à L'Employeur;

2) démission;

3) omission de reprendre Le travail à La suite d'une mise
à pied suivie d'un rappel au travail dans Les sept (7)
jours de calendrier suivant Le rappel pan Lettre necom-
mandée à La dernière adresse connue apparaissant au dos-
sier du salarié;

4] mise à pied pour manque de travail d'une durée supérieure
à un (1) an;

5) maladie ou accident autre qu'un accident du travail et
dont la durée est supérieure à dix-huit (18) mois.
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ARTICLE 13.- APPLICATION VU L'ANCIENNETL
 

13.01

13.02

13.06

13.06

Dans tous Les eus de mouvements de main-d'oeuvre tels
que promotions, mutations, téthogradations, vecupations
vacantes ou nouvelles, la préférence d'emploi est accon-
dëe au satanié Le plus ancien qui possède Les quakifica-
tions pour remplir les extgences normales de la fonction.

Aux gins de cette convention, un salarié possède Les qua-
Cigications Consqu'el est capable d'accomplir normalement
Le travail de L'oceupatien concernée, après une période
d'entraînement de vinat (20) ‘jours de travail. Sa période
d'entratnement teuniénée, l'Employeur peut retourner Le sa-
larië& à son ancienne éceupation si ce dernier ne peut ac-
comp£ir nonmatement le {travail de l'eceupation concernée.
Le salanté non-satisgait de la décision de L'Employeur dans
ce cas peut soumettre wi grief et en cas d'arbitrage, La
preuve que Le salarië ne peut accomplir normalement Le tra-
vait de l'occupation concernée éncombe à L'Employeur.

Lorsqu'un poste devient vacant à l'intérieur d'une clas-
sigécation ou EÉors de la création d'un nouveau poste,
l'Employeur doit agfichen wn avis, pendant cing (5) jours
ouvrables consécutiss à un endtcit accessible aux salariés.
Le salarid qui désire obtenir telle occupation doit postu-
Len pan écrit en endiqueant ses qualifications et transmet-
tre sa demande à L'Employeur.

L'occupation est accordée au satanté qualifié confonmé-
ment au paragraphe 13.01.

Le satancé qui accepte (ur poste come aésuttat d'un agi
chage peut, après une période d'essai ne dépassant pas
trente (30) jours de travail, “etourner à son ancienne
occupation et au taux de sataire de son ancienne oceupa-
tion.

Les salaries qui ont été mes à pivd tes derniers sont
nappel es les premiers dans l'ondre énverse de Leurs mi-
ses à pied à moins qu'ils ne soient capables d'accomplir
normalement le travail de l'occupation concernée.

Lors de son retour à La suite d'une absence autorisée
par la convention où à cause d'accident ou de maladie,
Le salarié a Le droit de reprendre son ancienne occupa-
tion ou à défaut de telle occupation, toute autre occupa-
tion que son ancienneté (ut permet, à condition qu'il
putsse accompler normalement le travail de l'occupation
coneennée.,

Le fait d'exercer ou de ne pas exercer un droit d'ancien-
neté n'aggecte en rien tes dhvits du salarié.
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ARTICLE 14. -

14.01

14,02

14.03

ARTICLE 15. -

HEURES DE TRAVAIL

La semaine réquliènre de travail est de quarante-cinq
(45) heures par semaine réparties en ciny (5) jours
consécutifs de travail, du lundi au vendredi inclu-
sivement, de 07:00 heures à 17:00 heures. De ces
heures de travail on déduit une période d'une (1) heu-
ne pour Le repas qui doit être pris de 12:00 heures à
13:00 heures.

Tous Les salariés ent droit à une pause de quinze (15)
minutes dans L'avant-midi et cette pause se prend à
09:30 heures. De plus, its ont aussi droit à une pé-
niode de repos de quinze (15) minutes dans l'après-midi
et cette dernière est prise à 15:30 heures.

Le salarié requis de faire du temps supplémentaire a
droit à une période de repes de quinze (15) minutes a-
vant d'entreprendre sa période de temps supplémentaire
ainsi qu'après avoir travaillée deux (2) heures en temps
supplémentaire, il a dhruct à une autre période de repos.

Teut salarié a dhvit à une pértode de nettoyage avant
fa fin de chacune de ses demi-journées de travail et à
cut ebfet, L'Employeur accorde une période de cinq (5)
minutes avant la fon de la demi-journée de travail powr
permettre ce nettoyage.

TEMPS SUPPLEMENTATRE
ttear0rt=+nPlileAetineSPRn.Spm.Gp oeoe

15.01

15.02

15.03

15.04

45 cu

6

© ©

Tout thavadt accemplc en dehons des heures régulières de
La journée de travail est rémunéré à 150% du salaire né-
qulier.

Tout travail accompli le samedi est rémunéré à 150% du sa-
Lane régulier de l'employé.

Un satarië nequis de travailler le dimanche ou un jour de
4ête est rémunéré au taux double de son salaire régulier
pour toutes les heures chqeetivement travacllées ce jour-
ta. À ce montant s'ajoute le paiement de La {fete Lorsque
fe travail est exceuté un jour de bête.

Le travail supplémentaire est fait sur une base volontaire.
Le temps supplémentaire duit Etre réparti équitablement par-
mt ceux qui acceptent d'en fatre et à cette fin, L'Employeur
suit La procédure suivante dans La répartition du temps sup-
plémentaire:

1- L'EmpLoyeun ofgne au salarié qui accomplit la tâche La
possibilité de travailler en temps supplémentaire.

2- Si ce deturter 1e suse, l'Employeur L'offre à celui qui
a Le plus d'ancienneté et qui peut accomplir Le travail
disponible.
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15.04 ...

ARTICLE 16. -

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05

ARTICLE 17.-

17.01

  

3- Si L'Employeur ne peut trouver Le nombre de salarniés
requis pour accomplir Le travail en temps supplémen-
taire, il peut obliger Le plus jeune en ancienneté
a L'accomplin.

FETES CHOMEES ET PAVEES

Les jours de fêtes suivants sont considérés être des
jours de fetes chômés et payés ou congés §erniés:

Le Premier de £'An,
Le Lendemain du Premier de l'An,
Le Vendredi-Saint,
Le Lundi de Pâques,
La Fête de La Reine,
La Fête Nationale des Québécois,
Le Jour du Canada,
La Fête du Travail,
L'Action de Graces,
Le Jour de NoB£,
Le Lendemain de Noël.

Lorsqu'une gête tombe un jour ouvrable autre que Le £un-
di ou Le vendredi, Les parties s'entendent pour La célé-
brer Le jour même ou un autre jour.

Sur demande du Syndicat, L'Employeur accepte de fermen
son usine La veille de Noël et/ou La veille du Jour de
L''An.

Lorsqu'un des jours fériés mentionnés au paragraphe pnré-
cédent tombe Le samedi, il est célébré Le vendredi et
Lorsqu'il tombe Le dimanche, iL est célébré Le Lundi.

Pour bénéficier des dispositions qui précèdent, Le salarië
doit accomplir ses fonctions ordinaires Le jour ouvrable
précédent et Le jour ouvrable suivant Le congé payé à moins
que son absence ne 5o0it autorisée au préalable par L'Em-
p£oyeur ou motivé ultérieurement pour une raison sénieuse. i

m
a

ki
e
e

J
R
«

Toute présence régulière au travail pendant Le mois précé-
dant La semaine où la fête se situe et pendant Le mois sui-
vant La semaine où La tête se situe est considérée être u-
ne présence au travail Le jour ouvrable qui précède ou qui
suit Le congé payé,

| |

Le salarnie reçoit pour ce jour de congé Le salaire qu'il
aurait normalement gagnë s'il avait Cté appelé à travail-
Len.

Si un de ces jours tombe au cours des vacances payées, Le
salanië a droit de prendre une journée additionnelle de
vacances.

VACANCES ANNUELLES

Tout salarnie couvert par La présente convention a droit:
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17.01 ...

17.02

17.03

17.04

17.05

ARTICLE 18. -

a) s'il a moins d'un (1) an de service au 30 avril
de L'année, à une (1) journée de vacances pour
chaque mois de service à raison de 4% du salaire
gagné entre Le len mai et Le 30 avril. Cependant,
Ces vacances ne devivent pas excéder dix (10) joww
ouvrables.

b) s'il a un (1) an de senvice au 30 avril de L'année
en cours: deux (2) semaines régulières de travail
payces à 4 du sataire gagné entre le lex mai et Le
30 avril de L'année en cours.

ec) s'il a trois (3) ans de service au 30 avril de L'an-
née en cours: deux (2) semaines régulières de tra-
val payées à 55 de son salaire gagnë entre Le len
mat et Le 30 avril de l'année en cours.

d) s'il a cinq (5) ans de service au 30 avril de L'an-
née en cours: deux (2) semaines régulières de tra-
vail payées à 6% du salaire gagné entre Le ler nai
et £e 30 avril de l'année.

e) s'il a dix (10) ans et plus de service au 30 avid
de £'année en couns: trois (3) semaines régulières
de travail paydes à 7% de son salaire gagné entre Le
ler mai et le 30 avril de L'année.

La prise de vacances se fait dans £a même période que
celte qui est prévue dans te décret régissant L'indus-
trie de la construction. Ceux qui ont droit à une troi-
5cème (3e) semaine de vacances doivent en faire £a deman-
de au moins un (1) mois à l'avance avant de pouvoir Les
prendre.

La Rémundration pour vacances est remise Le jeudi pré-
cédant Le départ du salarié pour 4es vacances.

SC pour une raison ou pour une autre, un salarié quitte-
Le service de l'Employeux, il a droit aux bénégices des
juurs de vacances accumulés à la date de son départ.

Le salarté victime d'un accident subi ou d'une maladie
contractle dans L'exercice de ses functions et non néta-
bli au début de La période fixée pour ses vacances, peut,
s'il Le désire, ajourner ses vacances à une date convenue
entre Lui et L'Employeur.

PATEMENT DES SALAIRES
 

18.01 Les salaires et les traitements sont payables chaque 4e-

 

ee
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16.01

15.02

18.03

18.04

18.05

18.06

maine, Le qeudé, et iXs conrespondent à l'Annexe "A"
ci-jointe foamant partic intégrante de ta présente
convention. Les jours de paie, chaque salarié reçuit
sa paie par chèque avec un état détaillé des retenus
ainsi que de son salacre comportant au moins Les renset-
gqnemen ts sucvants:

1- Le nom de Cl'Employeur;
2- Le nom et prénom du salanie;
3- L'indentification de l'embauche du satanté;
4- La date du paiement et ta période de travail qui cox-

respond au paiement; J
5- Le nombre d'heures payé au taux normal;
6- Le nombre d'heures supplémentaire avec majoration ap-

plicable;
7- La nature et Le montant des primes, indemnités, alloca-

LLons ou commess (ons verses;
&- Le taux du salaire;
9- Le montant du salaire brut;

10- La nature et Le montant des déductions upérées;
11- Le montant du salaire net versé au salarié.

Tout salarié travaillant sur une équipe autre que L'é-
quipe de jour bénéficie d'une prime de $0. 25 L'heure.

Tuut salarié qui se présente au travail sans avoir été
avisé la veille que ses services ne sont pas requis doit
RECEVOIR Un minimum de trocs (3 heures de paie à son
taux régulier.

Tout satarnié rappete au ltavact, après l'avutr quitté, a
dhoct au paiement des heures ehkectivement travaillées au
taux de temps supplémentatre mais il ne necevra jamais une
pate Anférieure à thavis (3) heures payées à 150%. Le saPa-
RE n'est pas tenu d'accomplir d'autre travail que celui
pour Lequel (L a été rappelé.

Tout salarié qui sur demande de l'Employeur est affecté
a un travail autre que le sien est payé au taux de la clas-
sipécation du travail où il est affecté ou (L conserve son
taux régulier selon celle des deux (2) formules qui est La
plus élevée. Cette stiputation s'applique Lorsque L'employé
accomplit Le travail pour plus d'une (1) heure au coww de
la journée.

Si pendant la durée de ta convention, une nouvelle classi-
fication devenait nécessaire et que l'Employeur La crée,
les deux parties tentent de s'entendre sur Le contenu de
la fonction ainsi que sur le taux de salaire devant y être
affecté. S'il y a désaccord entre Les panties, Le tout
est seums à l'arbitrage de la même façon que L'anbitrage
prévu pour Le nëglement d'un grief et la décision de L'ar-
bitre est finale et sans appel et a un effet rétroactig à
la date où La bonction «à été mise en marche.
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Tout salarié a droit à une absence avec solde pour
La durée indiquëe et pour Les motifs suivants:

a) Lors du décès de son conjoint et d'un de 4e4s en-
fants: cinq (5) jours de calendrier consécutifs.

b} Lors du décès de son père, 4a mère, son frère, 4a
soeur ainsi que du père et de La mère de son con-
joint: trois (3) jours de calendrier consécutifs.

c) Lors du décès du grère ou de £a soeur de son con-
joint: deux (2) jours de calendrier consécutits.

d) Lors du décès de son grand-père, sa grand-mère ou
du grand-père et de La grand-mère de 4on conjoint:

e) Lors de La naissance d'un enfant: une (1) journée

Le caleul des jours de calendrier commence avec Le mo-
ment où L'empl£oyë s'absente de son travail pendant cet-
te période et seuls Les jours où L'employé aurait dû
normalement travailler Lui sont remboursés et à cette
occasion il reçoit Le même salaire que s'il avait été

 

Tous Les salariës ont droit à chaque année à un bonus
équivalant à un montant représentant 1.5% du salaire
gagnë entre Le ler janvier et Le 31 décembre de chaque
année. Ce bonus est versé avec La paie qui précède La
samaine où La bête de NoBl se situe et est vemsë à tous
ceux qui sont sun La Liste de paie de L'Employeur.

 

Les salariës sont protégés par un plan d'assurance-
groupe dont Les bénéfices sont convenus par Les deux
parties. Aucun de ces bénéfices ne peut être changé
sans une entente à intervenir entre Les mêmes parties.

Quant au paiement des primes, Les parties y contribuent
à parts égales. L'Employeur s'engage de plus à faire
L'administration du plan. L'Employeur avance £a prime
de L'employëé Lorsque ce dernier est absent par maladie
ou accident et ce dernier rembourse à son retour.

 

 

a) Les guenilles employées pour Le nettoyage doivent être
fournies sans frais par L'Employeur.

 

ARTICLE 19.- CONGES SOCIAUX

19,01

une (1) journée ouvrable.

ouvrable.

au travail.

ARTICLE 20.- BONUS DE NOEL

20.01

ARTICLE 21.- ASSURANCE-GROUPE

21.01

ARTICLE 22.- CONDITIONS GENERALES

22.01

a Hi
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22.01 ..

ARTICLE 23.-

23.01

23.02

INDUSTRIES COATICOOK INC.

GeVelo
4Lisp

b) L'Employeur facilite L'accès de La trousse de premiers
s04ns ce qui veut dire qu'en aucun moment L'endroit
n'est bare,

ec) L'Employeur est prêt à garder des gants en stock et à
Les vendre aux employés au prix qu'il Les a Pui-même
payés.

d) L'Employeur fournit et entretient gratuitement Les cou-
vre-tout employés à l'uccasion du travail de mécanique.

e) L'Employeur fournit des imperméables à ceux qui sont ap-
peles a travailler sous La pluie afin de Les protéger
contre Les aléas de La température. Ces imperméables
sont remis en bon état au contremaître après chaque usage.

4) Des chapeaux de sécurité sont fournis gratuitement aux
employés. A La cessation de Leur emploi ou à La deman-
de de L'Employeur, ces chapeaux doivent être remis en
bon état compte-tenu de l'usure normale autrement ils 4e-
ront changés à l'employé. La doublure d'hiver des cha-
peaux de sécurité est à La charge de L'Employeur.

g) L'Employeur s'engage à tenir La salle où Les employës di-
nent d'une façon propre et ce, avec La collaboration des
employes.

DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention collective de travail entre en vi-
gueur Le 9 octobre 1982 et Le demeure jusqu'au 8 octobre
1985 inclusivement.

A La date d'expiration de La convention, si Les parties
n'ont pas réussi à s'entendre pour Le renouvellement de
cette convention ou 84 elle n'a pas été formellement si-
gnëe, Les conditions existant dans La convention venant
à expiration demeurent en vigueur tant et aussi Longtemps
que Les parties n'ont pas signé une nouvelle.

EN FOI DE QUOI, Les parties aux présentes, par Leurs hepré-
sentants dûment mandatés, ont signé à COATICOOK, ce Oo

/

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU
BOIS OUVRE DE COATICOOK (CSD)

dant: Ai 0inv
J

Xsunas >
—
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ANNEXE "A"

MONTANT FORFAITAIRE ET RETROACTIVITE

Un montant forfaitaire de $500.00 est accordé à tous Les salariés
réguliers afin de couvrir La période du 9 octobre 1982 au & octobre
1983.

Quant aux salaries qui ont Été sur l'assurance-maladie et Les sala-
niës temporaires, ceux-ci reçoivent $10.00 par semaine travaillée
entre Le 9 octobre 1982 et Le & octobre 1983.

Le paiement de ce montant fergaitaire doit se faire par chèque, 4€-
paré de La paie régulière et remis aux salaniës La semaine qui suit
celle de la signature de £a convention collective.

La rétroactivité applicable aux heures travaillées entre Le 9 octobre
1983 et La journée que Les salariés reçoivent Le nouveau taux de sa-
Laine est payable dans Les trois (3) semaines qui suivent La semaine
de La signature de la convention collective.

  

 

SALAIRES

9 octobre 1983 9 octobre 1984
MOULIN

ECORCEUR $5.95 $6.25

CANTEUK = BILLOTS 6.07 6.37

SCIEUR 6.73 7.07

LIMEUR 6.73 7.07

CLATREUR DE GRANDE SCIE 5,84 6.14

CANTEUR DE CATHERINE (REFENDEUSE) 5, 84 6.14

ENTETEUR DE CATHERINE (REFENDEUSE) 6.01 6.31

CLAIREUR DE CATHERINE (REFENDEUSE) 5.95 6.25

ENTETEUR EDGER 6.18 6.49

BOTTEUR 5.95 6.25

PREPOSE AU CHIPPER 5.73 6.02

TABLE DE TRIAGE (PILEUR) 5.73 6.02

MI LLRIGHT 6.18 6.49

OPERATEUR DE LIFT € ENTRETIEN 6.18 6.49

OPERATEUR DE CRANE & ENTRETIEN 6.18 6.49

Opérateur de Lift & crâne: L'entretien doit se faire sur Les heures de
jour autant que possible.

PLANEUR

ETAMPEUR 6.18 6.49

ENTETEUR PLANEUR 5.73 6.02

ENTETEUR DE PLANEUR & ENTRETIEN 6.07 6.37

PI LEUR 5.57 5.85
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ANNEXE "LB"
—————iett HB} "A Ty arm

ANCIENNETE ET CLASSIFICATION
 

LISTE D'ANCIENNETE AU
 

DESNOYERS LOUIS MESUREUR 01-11-65

HOULE LUCIEN MI LLRIGHT 16-05-67

ROVER NOEL OPERATEUR LIFT 17-06-70

CHARLETTE YVON ECORCEUR 19-05-71

BOUTIN EMERIL TABLE DE TRIAGE 25-02-74

PELLETIER GERMAIN TRIAGE 28-09-77

SALOIS JEAN GUY EDGER 18-07-76

GRENTER RICHARD 02-10-76

THIBAULT REAL SCTEUR 01-11-76

ROBERT AIME 20-11-76

MORIN JEAN-PIERRE BOTTEUR - 27-08-79

LAFOND RENE CANTEUR 27-09-79

ROY HECTOR CLATREUR DE 05-11-79
GRANDE SCIE

JUBINVILLE YVON CHIPPER 10-12-79

DUPONT BRUNO TRIAGE 19-06-80

BOLDUC BERTRAND ENTETEUR DE
| PLANEUR 03-09-80

CHOUTNARD GUY TRIAGE 03-12-80

GADBOIS CLAUDE TRIAGE 06-12-80
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ENTRE:

ET:

INDUSTRIES COATICOOK INC,

LETTRE D'ENTENTE
 

INDUSTRIES COATICOOK INC.

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU
BOIS OUVRE DE COATICOOK (CSD)

Les parties aux présentes reconnaissent que Monsieur
Richard Grenier est l'équivalent d'un chef d'équipe
et que de ce fait il peut distribuer du travail pen-
dant La journée tout en continuant d'accomplir dit4-
rents travaux à L'intérieur de L'usine.

12 est bien entendu que Monsieur Grenier ne peut pas
remplacer des employés qui sont actuellement déten-
teurs d'une classification et il est aussi entendu
que Le gait de donner du travail aux employés ne Lui
permet pas de distribuer des avis disciplinaires ou
même de procéder à des suspensions ou à des congédie-
ments.

Cette Lettre d'entente est valable tant et aussi Long-
temps que Monsieur Richard Grenier sera aggecte à cet-
te position.

EN FOI DE QUOI, Les parties, par Leurs reprêsentants
nt signé à, COATICOOK, celdûment mandatés, o

ième jour de AArytandne 1963
/

SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU
BOIS OUVRE VE COATICOOK (CSD)
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LETTRE D'ENTENTE
 

ENTRE: INDUSTRIES COATICOOK INC.

ET: SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU
BOIS OUVRE DE COATICOOK (CSD)

Les parties conviennent, par la présente, de rem-
placer Le paragraphe 18.05 et ce, à titre d'essai,
pour jusqu'au 9 mai 1984, par Le paragraphe sui-
vant:

"Tout salarië qui sur demande de L'Employeur est af-
gecté à un travail autre que Le sien est payë au taux
de La classification du travail où il est affecté ou |
AL conserve son taux régulier selon celle des deux (2) |
gormules qui est La plus élevée. Cette stipulation
s'applique Lorsque L'employé accomplit Le travail pour |
plus de quatre (4) heures au cours de La journée."

Sur avis écrit du Syndicat, cette Lettre d'entente
peut être annulée en tout temps, après Le 9 mai 1984
et c'est L'article 18.05 de La convention collective
qui s'applique.

 
1983,

EN FOI DE OUOI, Les panties aux présentes ont signé
à COATICOOK, ce /0 eme jour deNasrrtaodhe

INDUSTRIES COATICOOK INC. SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DU
BOIS OUVRE DE COATICOOK (CSD)

LeuA Ja Wry.
/
+la Ce5D'AzF— “asnome6Gad.

 

 


